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Annexe 1 de l'arrêté n02022-0CL-BCL-624

LISTE DES ELUS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS AYANT VOIX
DELIBERATIVE SUSCEPTIBLES DE SIEGER AU CONSEIL DE DISCIPLINE

DEPARTEMENTAL DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES

Mme Anne AUBIN-SICARD

M. Eric SALAÜN
'"-- ---

M. Franck ROY
- - - - --

M. François BLANCHET
--- -1

M. jacky DALLET
-1--- - - --

Mme Annie COMPARAT
- - ------<

M. Vincent JULES
- - - - - -

M. Christian AIME

M. Laurent FAVREAU
---1-- - -- --

1 Mme Brigitte HYBERT
--~----_1 Mme Florence PINEAU

Mme Catherine POUPET
----

M. Christophe HOGARD
- -t-- ---

M. Nicolas CHENECHAUD
- -t-- - -

M. Guillaume JEAN

M. Cyrille GUIBERT

M. Joël MONVOISIN_____ L

M. Luc BOUARD
---- -

Mme Véronique BESSE

M. Ludovic HOCBON

Mme Nadia RABREAU

Mme Alexandra GABORIAU

M. Rémi PASCREAU

M. Antoine CHEREAU

M. Thomas PERROCHEAU

M. Arnaud CHARPENTIER
-

M. Noël FAUCHER
-------

Mme Mireille HERMOUET

1 nrU-LAIRES ~ - SUPPLEANTS - 1
~ Mme Amélie RIVIERE 1 M~e Anne-Marie COULON

Mme Christine RAMBAUD-BOSSARD Mme Isabelle RIVIERE

M. Stéphane GUILLON
--f-- - - -

Mme Céline PEIGNEY
- +--- ---

Mme Isabelle DURANTEAU

Mme Cécile BARREAU
-

M. Valentin JOSSE
1----- - - ---

Mme Leslie GAI LLARD



Annexe 2 de l'arrêté n02022-0CL-BCL-624

LISTE DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES SIEGEANT A LA
COMMISSION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DES SERVICES

D'INCENDIE ET DE SECOURS (CATSIS) ET AU COMITE CONSULTATIF
DEPARTEMENTAL DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES (CCDSPV)

SUSCEPTIBLES DE SIEGER AU CONSEIL DE DISCIPLINE DEPARTEMENTAL
DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES

COMMISSION ADMINISTRATIVE ET TECHNIQUE DES SERVICES

D'INCENDIE ET DE SECOURS

Officiers:

Capitaine Freddy GABaRIT (titulaire)

Lieutenant Fabrice CHABIRAND (suppléant)

Sous-officiers:

Adjudant-chef Nicolas BALLANGER (titulaire)

Adjudant-chef Fabrice GaBIN (titulaire)

Adjudant Pascal DARD (suppléant)

Adjudant David GUILLAS (suppléant)

COMITE CONSULTATIF DEPARTEMENTAL DES SAPEURS POMPIERS VOLONTAIRES

Officiers:

Infirmière Émilie GREAU (titulaire)

(représentant le Service de Santé et de Secours Médical)

Capitaine Christophe ARNOU (titulaire)

Capitaine Abel GARREAU (titulaire)

Lieutenant Emmanuel RAUTURIER (titulaire)

Infirmière Marine PERRAUDEAU (suppléante)

(représentant le Service de Santé et de Secours Médical)

Capitaine Freddy GABaRIT (suppléant)

Lieutenant Cyrille MOREL(suppléant)





Annexe 3 de l'arrêté n02022-0CL-BCL-624

LISTE DEPARTEMENTALE DES SAPEURS
1ère CLASSE NON-MEMBRES DE LA

CATSIS ET DU CCDSPV, SUSCEPTIBLES
DE SIEGER AU CONSEIL DE DISCIPLINE

DEPARTEMENTAL

BEAUR

1
!

=1CHABIRAND EMMY 1 ANGLE
- ]

~
BALLOIR BENJAMIN ANGLE

- ~MASCARELLE JULIE ANGLE 1--
SERIN DAVID ANGLE

FAZILLEAU FLORIANE ANGLE
GILQUEL BLEUET APREM-

LAGRANGE SEBASTIEN APREM-
DESCAMPS TANGUY APREM- -

VIAUD REMY APREM- 1GENDROT LEO AVRIL
LEBOURGEOIS 1 LAURENT AVRIL- 1 ,

SOBRAL MAEVA 1 AVRIL
-

1GIBIER THIERRY 1 BARBA
-

DURAND GREGORY BARBA-
TOGBA DAN-BLEUDY AMEDEE BARBA
BILLARD EVAN BEAUR 1

- !

GABORIEAU AXEL BEAUR
1- --l

BEAUR
BEAUR
BEAUV
BEAUV
BEAUV
BEAUV
BENET
BENET

- 1-,- - -
1

BERNA
BOUIN
BOUIN

- - ---'

















...
PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalité
Fraternité

Sous-Préfecture des Sables d'Olonne

Bureau de la réglementation
et de l'ingénierie territoriale

Arrêté N° 77/SPS/22
portant autorisation de surveillance

et de gardiennage à partir de la voie publique
à l'occasion de la course à la voile « Sardhina Cup 2022 »

à Saint Gilles Croix de Vie

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-1 ;

Vu le décret du Président de la République du 03 novembre 2021 nommant Monsieur Gérard GAVORY
en qualité de préfet de la Vendée;

Vu le décret du Président de la République du 30 septembre 2020 portant nomination de Monsieur
Johann MOUGENOT en qualité de sous-préfet des Sables-d'Olonne;

Vu J'arrêté du préfet de la Vendée en date du 22 novembre 2021 portant délégation générale de
signature à Monsieur Johann MOUGENOT, sous-préfet des Sables-d'Olonne;

Vu la demande présentée le vendredi 13 mai 2022 par M. Franck BERNARD, gérant de la société
ACTILIUM SÉCURITÉ, sise 37 bis rue de la Grande Sauzaie 85470 Brétignolles-sur-Mer, tendant à obtenir,
pour le compte du Pays de Saint Gilles Croix de Vie Agglomération, l'autorisation d'assurer une mission
de surveillance et de gardiennage, à partir de la voie publique, à l'occasion de la course à la voile
« Sardhina Cup 2022» du jeudi 02juin au lundi 06 juin et du vendredi 17 juin au lundi 20 juin 2022 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Maire de Saint Gilles Croix de Vie reçu le 19 mai 2022 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur le Commandant de la compagnie de gendarmerie des Sables d'Olonne
reçu le 17 mai 2022 ;

Arrête

Article 1: la société dénommée « ACTILIUM SÉCURITÉ}) (n" d'agrément AUT-085-2118-03-21
20190362172), sise 37 bis rue de la Grande Sauzaie 85470 Brétignolles-sur-Mer, représentée par
M. Franck BERNARD, est autorisée à assurer la surveillance et le gardiennage, à partir de la voie publique
à l'occasion de la course à la voile « Sardhina Cup 2022 »,

54 avenue Georges Pompidou
CS 90400 - 85109 Les Sables d'Olonne Cedex

Tél. : 02 51 23 93 93 - Mail: sous-prefecture-des-sables-d-olonne@vendee.gouv.fr
www.vendee.gouv.fr 1/3







·..PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalité
Fraternité

Sous-préfecture de Fontenay-le-Comte

Arrêté n? 22/SPF/09
portant autorisation de surveillance sur la voie publique

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure « Activités privées de sécurité ». et notamment
son article L. 613-1 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations;

Vu le décret du président de la République du 20 octobre 2021 portant nomination de Madame Nicole
CHABANNIER, en qualité de sous-pr éfète de Fontenay-le-Comte;

Vu le décret du Président de la République du 3 novembre 2021 nommant Monsieur Gérard GAVORY,
préfet de la Vendée;

Vu l'arrêté préfectoral n021-DRCTAJ/2-661 du 8 décembre 2021 portant délégation générale de signature _
à Madame Nicole CHABANNIER, sous-préfète de Fontenay-Le-Comte;

Vu l'autorisation d'exercer n° AUT-085-2113-01-02-20140379076 délivrée par le conseil national
des activités privées de sécurité à la société dénommée « Ouest Sécurité», RCS 800 414 997, installée 60

. Boulevard des Etats-Unis 85000 La Roche sur Yon, représentée par Monsieur Matthieu SCHWARZ
(agrément dirigeant: AGD-085-2024-06~18-20190209059),et ayant pour activités la surveillance et le
gardiennage;

Vu la demande reçue le 31 mai 2022 par la société « Ouest Sécurité », tendant à obtenir pour le compte
de la mairie de Fontenay-le-Comte, une autorisation pour des missions de surveillance sur la voie
publique, dans le cadre de « La Biennale 2022» sur la commune de Fontenay-le-Comte du 4 au 6 juin
2022 ;

Considérant l'opportunité de faire assurer la surveillance susvisée;

Arrête

Article 1: La société dénommée « Ouest Sécurité », RCS 800414997, installée 60 Boulevard des Etats
Unis 85000 La Roche sur Yon, représentée par Monsieur Matthieu SCHWARZ, est autorisée à assurer la
surveillance sur la voie publique, dans le cadre de « La Biennale 2022 » sur la commune de Fontenay-Ie
Comte du 4 au 6 juin 2022,

nuit du 4 au 5 juin 2022 :

- 8 agents de sécurité de 19 h 00 à 02 h 00

16, quai Victor Hugo
CS 70009
85201 FONTENAY-lE-COMTE CEDEX
Tél .02-72-78-50-26
sp-fontenay-Ie-comte@vendee.gouv.fr







...
PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Égalité
Fraternité

Sous-préfecture de Fontenay-le-Comte

Arrêté n° 22/SPF/10
portant autorisation de surveillance et de gardiennage sur la voie publique

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le livre VI du code de la sécurité intérieure « Activités privées de sécurité », et notamment
son article L..613-1 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations;

Vu le décret du président de la République du 20 octobre 2021 portant nomination de Madame Nicole
CHABANNIER, en qualité de sous-préfète de Fontenay-le-Comte;

Vu le décret du Président de la République du 3 novembre 2021 nommant Monsieur Gérard GAVORY,
préfet de la Vendée;

Vu l'arrêté préfectoral n021-DRCTAJ/2-661 du 8 décembre 2021 portant délégation générale de signature
à Madame Nicole CHABANNIER, sous-préfète de Fontenay-le-Comte;

Vu l'autorisation d 'exercer n° AUT-085~2113-04-02-20140379076 délivrée par le conseil national
des activités privées de sécurité à la société dénommée « Ouest Sécurité », RCS 800414997, installée 60
Boulevard des Etats-Unis 85000 La Roche sur Yon, représentée par Monsieur Matthieu SCHWARZ
(agrément dirigeant: AGD-085-2024-06-18-20190209059), et ayant pour activités la surveillance et le
gardiennage;

Vu la demande reçue le 31 mai 2022 par la société « Ouest Sécurité ». tendant à obtenir pour le compte
du Comité de Biennale de Fontenay, une autorisation pour des missions de surveillance et de
gardiennage sur la voie publique, dans le cadre de « La Biennale 2022» sur la commune de Fontenay-Ie
Comte du 3 au 6 juin 2022 ;

Considérant l'opportunité de faire assurer la surveillance susvisée;

Arrête

Article 1: La société dénommée « Ouest Sécurité », RCS 800414997, installée 60 Boulevard des Etats
Unis 85000 La Roche sur Yon, représentée par Monsieur Matthieu SCHWARZ, est autorisée à assurer la
surveillance et le gardiennage sur la voie publique, dans le cadre de « La Biennale 2022» sur la
commune de Fontenay-le-Comte du 3 au 6 juin 2022,

nuit du 3 au 4 juin 2022 :

-1 agent de sécurité de 21 h 00 à 09 h 00

16, quai Victor Hugo
CS 70009
85201 FONTENAY-LE-COMTE CEDEX
Tél . 02-72-78-50-26
sp-fontenay-Ie-comte@vendee.gouv.fr
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